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Délibération n' 2017-06-29/04

Objet : Temps d'activités périscolaires - 2ème versement des subventions aux associations

partenaires

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

VILLE DE PEROLS

CONSEIL MUNICIPAL DU 29 JUIN 2017

L'an deux mille dix-sept, le vingt-neuf Juin,

Le Conseil municipal de la commune de Pérols (Hérault), régulièrement convoqué le 23 juin 2017,
s'est réuni dans la salle Gilbert Marchai ;

Présents : J.P Rico, Maire

Mesdames et Messieurs : M. Marcou - B. Conte Arranz - F. Bertouy-X. Mirault - C. PIstre - J. Taverne

0. Boudet - C. Moreteau - B. Rodriguez - M. Litton - A. Conesa - F. Boyer - J.M Leiendeckers - R. Casas

Mateu - G. Délia Ragione - C. Germain - A. Estève - C. Prost - A. Jamet - S. Waselynck - B. Liedo - 1.
Gianiel

Absents représentés : M. Pellet excusé pouvoir à J.P. Rico - J.M. Malek excusé pouvoir à M. Litton - P.

Nivesse excusée pouvoir à C. Pistre - G. Riguidel excusé pouvoir à F. Bertouy - S. Riscal excusée
pouvoir à M. Marcou - B. Deltour excusé pouvoir à B. Conte Arranz

Monsieur le Maire rapporte :

Dans le cadre de l'application de la réforme des rythmes scolaires prévue par le Décret du

24 janvier 2013, plusieurs associations assurent chaque année des animations auprès des élèves dans

le cadre des temps d'activités périscolaires (TAP).

En contrepartie, la commune leur verse une subvention de fonctionnement leur permettant

d'accomplir la prestation prévue par convention.

Par délibération du 6 décembre 2016, le Conseil municipal a octroyé une avance de 7 500,00 € sur la

subvention 2017 pour la période des TAP de janvier-février 2017.

Lors du vote du budget primitif, le Conseil municipal a voté une subvention annuelle totale de

35 000,00 € à répartir entre les associations pour les animations effectuées sur l'année 2017 :

de janvier à juin, pour l'année scolaire 2016-2017

de septembre à décembre, pour l'année scolaire 2017-2018
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est proposé au Conseil municipal de bien vouloir :

>■ Autoriser un deuxième versement au titre des TAP organisés en mars-avril et en mai-juin
2017, pour un montant de 9550,00 € (neuf mille cinq cent cinquante euros) à répartir entre
les associations partenaires des TAP comme suit :

Subventions proposées

QiGong 200,00 €

Tennis Club 1600,00 €

Badmington 250,00 €

Ecole Pérolienne d'Escalade 900,00 €

Pétanque 400,00 €

Pérols Basket 500,00 €

Very Fitness 600,00 €

CNSP (Club Léo Lagrange Monocycle) 400,00 €

Subventions proposées

Comité départemental de Tir à l'Arc 500,00 €

Ping PongClub Pérols 1000,00 €

Lattes Echecs 400,00 €

Asana Yoga 300,00 €

karaté Club 500,00 €

Les Poneys de Pérols 1400,00 €

Mental'Ô 600,00 €

TOTAL du 2^"*® versement 2017 9 550,00 €
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> Dire que la délibération sera publiée au recueil des actes administratifs mentionné à l'article

R.2121-10 du code général des collectivités territoriales.

Après en avoir délibéré, à l'issue d'un vote à main levée, le Conseil municipal adopte la présente
délibération à l'unanimité.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal

administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa

notification et de sa réception par le représentant de l'Etat.

Fait à Pérols,

pour extrait conforme le 29 juin 2017

Le Maire

Jean-Pi,
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